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La traditionnelle Foire Fleurie de Bernay revient pour la La traditionnelle Foire Fleurie de Bernay revient pour la 
quatrième année en centre-ville (place Lobrot et rue Judith quatrième année en centre-ville (place Lobrot et rue Judith 
de Bretagne) du 20 au 29 mars. de Bretagne) du 20 au 29 mars. 

C’est avec joie que la Ville de Bernay et la société Géraud 
annoncent l’arrivée de la Foire Fleurie, qui illuminera le 
cœur de la ville en un espace festif et convivial, dans une 
ambiance inimitable. Du 20 au 30 mars  prochains, petits 
et grands sont conviés à découvrir une ambiance festive 
et colorée, où manèges, attractions et gourmandises 
enchanteront les visiteurs. Que vous soyez amateur de 
sensations fortes ou en quête de douceur, la fête foraine 
de Bernay saura combler toutes vos envies et partager des 
moments inoubliables en famille ou entre amis.

En plus des manèges et des attractions, la fête foraine 
de Bernay propose également un large éventail de 
gourmandises pour ravir vos papilles. Sucreries, barbes à 
papa, pommes d’amour et autres délices seront au rendez-
vous pour combler les petits creux et régaler les gourmets.
Ne manquez pas cet événement incontournable de la vie 
bernayenne ! 

FOIRE FLEURIE 

INFORMATIONS PRATIQUES

> Points de collecte des déchets déplacés : afin de faciliter leur accès, les points 
d’apport volontaire situés place Lobrot seront déplacés sur l’espace enherbé à l’angle 
de la rue Lobrot et Judith de Bretagne.

>  Arrêts de bus : durant la durée de la foire fleurie, les arrêts de bus situés Place 
Lobrot et Rue Judith de Bretagne seront supprimés. Les usagers pourront se rendre à 
l’arrêt de bus le plus proche « Le  Conservatoire ».

> Stationnement : dès le 16 mars, pour l’installtion et jusqu’au 30 mars, le stationnement 
sera interdit place Lobrot et rue Judith de Bretagne et sera modifié en centre-ville. Il sera 
possible de stationnement en zone bleue sans limitation de durée (sauf rue Thiers : 
limité à 45 min).

> Sécurité : l’éclairage public sera maintenu toute la nuit, dans le périmètre de la fête 
foraine.


